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ANNEXE V

PÉCIFICATIONS TECHNIQUES DES TENUES DES EXPERTS DE SAPEURS-POMPIERS:

L s spécifications techniques des tenues des experts de sapeurs-pompiers sont identiques à celles
p écisées dans les annexes Il et III du présent arrêté sauf en ce qui concerne les articles suivants:

s pattes d'épaules sont constituées:

our les experts psychologues, d'Une armature semi rigide recouverte de velours amarante orné d'un
'fi composé de deux bandes de huit millimètre de largeur en trait argent.

- our tous les autres experts, d'une armature semi rigide recouverte de velours noir orné d'un X composé de
d x bandes de huit millimètre de largeur en trait argent.

L'i signe de fonction: porté sur la poitrine est un rectangle de même couleur que les pattes d'épaules, sur
le ual est brodé l'insigne distinctif 'fi ou X.

Le képi : conforme au référentiel en vigueur, avec bandeau de velours de la couleur des pattes d'épaules,
jug iaire argent, insigne distinctif 'fi ou X et soutache argent.

ri corne : conforme au référentiel en vigueur, insigne distinctif 'II ou X argent rapporté sur fond en forme
acaron ovale (0,45 x 0,32 centimètres) dans le même matériau que celui des pattes d'épaules.
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